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OPINION
DU COMTE DE MIRABEAU,

Sur le Règlement donne par le Roi s

pour Vexécution de fes- Lettres de
Convocation aux prochains Etats-
Généraux de fon Comté de Pro¬
vence.

An ris illa talis erat, de quâ agebatur, ut rem
ipfirn repudiare, & loi qui agebant condemnare
deberem.

Cic. pro dom. IV.



 



OPINION
DU COMTE DE MIRABEAU,

-\:v..v"s ( ; s &•/"?....y
Sur le Règlement donné par le Roi, pour

Vexécution deJes Lettres de Convocation
aux prochains Etats - Généraux , dans
fon Comté de Provence.

Je diftingue dans le règlement annexé aux
lettres de convocation , le préambule & les
articles ; c'eft-à-dire, les principes & l'ap¬
plication de ces principes.

Je regarde le préambule du règlement
cOmme un a&e éclatant de la juftice dii roi,
comme une augufte fanûion donnée aux

principes que j'ai foutenus, de concert avec
les communes, comme un gage affuré de la
réformation de nos états, & de tous les ab as

déjà frappés de mort, déjà foudroyés par lès
réclamations univerfelles de la province.

En effet, qu'avons - nous lout'enu juf-
qir ici t



U)
Que nous n'avions point d'états conftïtti*

tionnels. Le roi le reconnoît.

Que l'on ne pourroit de'puter aux états-
générauX dans nos états aétuels, ni tels qu'ils
font conjlitués aujourd'hui, ni en y joignant
un fupplément arbitraire ; & ce font les
expreflions du roi.

Que nos états font vicieu x, parce que le
fécond ordre du clergé n'y eft point admis ,

que la nombreufe partie de la noblejfç qui ne
pojfède pas de fiefs en if exclue 3 que la nomi¬
nation des repréfentans du tiers-état efi fou-
mife à des réglemens municipaux qui écartent
des élections le plus grand nombre des ci¬
toyens , & que le nombre refpectif des trois
ordres efi inégal, puifque.le nombre circonf-
crit du tiers-état ejl invariable , & fe trouve
compofé de plufieurs nobles. Et c'eft précifé-
ment dans-ces termes que le roi vient .de
donner fon immuable adhéfion à des prin¬
cipes qu'une adoption fi honorable ne per¬
mettra plus d'attaquer : eh ! qui donc o feroit
s'oppofer au yeeu du peuple fan&ionné par
le monarque ?

Que les états de Provence ne peuvent



en
fëtfrè généraux , fi la repréfentadon rdeflpaS
univerfelle ,* ni libres, fi l'élection a d'autres
'bornes que la confiance. Ce grand principe^
û fécond en conféquences-, èft encore con¬
sacré dans le règlement. Nous l'exprimions
•comme un vœu , & le roi nous le tranfmet
tomme une émanation de fa juftice, comme
le gage Lcré> le palladium de la repréfen-
tation de l'état.

Que tous les fujets de Provence ont là
-droit individuel & incejjible de concourir mé¬
diatem eut ou immédiatement à la rédaction
des infiriiâions & à la députatioti aux états-
.généraux. Le roî nous répète avec bonté
'que ce font-là fes principes.

Enfin , je retrouve par-tout , en lifant lè
préambule du règlement, les proteftations
folemnelles des communes, leurs motifs ,

leurs réclamations, & jufqu'aux expreffions
dont elles fe font lèrviésw.

Les voilà donc ces principes que les
'ordres privilégiés dénonçoi'ent comme un
attentat, comme incendiaires , comme le
renverfement de notre conftitution ! ils font
ireconnus par le monarque, adoptés dans îa
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1>onté, émanés de fa juftice. Ce n'eft plus
nous, feulement, qui dénonçons nos états,
c-'eft le roi qui prononce anathême ; & déjà
nos réclamations portées au pied du trône ,

reviennent à nous avec le caradère de la
loi.

Le préambule du règlement renferme
lin autre principe, qui d'abord femble con¬
traire aux prétentions des pays d'états. Le
roi déclare que l'on diftingue aujourd'hui le
droit d'adminijlrer line province, du droit de
là repréfenter dans Vuniverfalité de [es inté-
rets ; & la conféquence en eft, j'en conviens,
que nos états , fuffent-ils parfaitement conf-
titués, il feroit dangereux de leur confier
la dépuration aux états-généraux du royau¬
me. Mais nous-mêmes n'avons-nous pas
reconnu ce principe? ne devons-nous pas
l'adopter ?

Nos états, fans doute, formeront un jour
Une alfemblée parfaitement repréfentative
de la nation provençale ; mais cette alfem¬
blée , où les communautés importantes de
la province ne peuvent être confidérées que
comme de fimples individus dans l'agréga-
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tion générale ; où même les petites com¬
munautés ne feront regardées que comme
des individus dans l'agrégation des diflriêts
qu'on appelle Vigueries ; cette affemblée,
dis-je, fera néceffairement beaucoup moins
nombreufe qu'elle ne devroit l'être pour
exercer un droit aufli individuel que !a dé-
putation aux états-généraux. Nous deman¬
dions nous-mêmes une affemblée des trois
ordres ; nous follicicions un concours qui
eût ce grand caraêière de généralité impof-
fible à donner à des états.

Oui, fans doute, un jour, on ne députera
aux états-généraux que dans une affemblée
repréfentative ; mais je difîingue deux
affemblées de cette nature : l'une réduite,
ce font les états : l'autre plus générale ,

plus univerfelle , plus individuelle , plus
rapprochée des éleâeurs, formée par des
députations plus diredes ; & c'eft ce que
nous entendions par une affemblée des trois
ordres. Le principe du préambule, loin de
devoir exciter nos alarmes , n'efl donc "à
cet égard qu'un nouveau bienfait.

Je paffe au règlement.
A 3
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L'afie-mblée des trois ordres nous eft-elfe

accordée ? non ; elle ne l'eft point.
En adoptant la députation par féné'chauf-.

fée, a-t on du moins ordonné que les électeurs
définitifs fe- réuniroient dans une feule
affemblée l non ;• la députation fera faite-
dans fix arrondiffemens.

Cette manière d'e députer n'eff-elle pas,
contraire- tout à la fois, & aux principes;
renfermés dans le préambule du règlement,,
& à la eonftitution d'une province, qui;
ayant été regardée juftju'à ce jour comme
un co-état, ne peut renoncer à cette eonfti¬
tution, que pour l'échanger par fbn vœu,
libre & univerfèl contre une eonftitution;
plus parfaite? oui, (ans doute : ce mode-
de députation eft contraire , & à ces prin¬
cipes & à cette eonftitution.

Mais d'abord le roi lui-même reconnoît-

que cette manière de députer bleffe nos,
prétentions & nos droits.

Le roi a ordonné la convocation par-
bailliages;- parce que, fût-il vrai que l'on,
pourrait députer-dans-les états-, les nôtres.,
<§a, ce montentje font-pas, conftitutiqnnels ^
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ce principe, bafe de leur prochaine réfor-
mation, comme il en eft le garant irrécu-
làble, doit appaifer nos craintes..

Le roi a cru , diaprés la diverjité d'opi¬
nionq qui règne• en Provence, devoir rendre
la légalité de la convocation indépendante
de ïacquiescement déuneportion quelconque de
fesfujets ; & telle ne pouvoit pas manquer
d'être- la fuite funefte des divifîons qui
nous agitent. Les communes étoient aux
principes ;• le roi les auroit adoptés; lui-
même daigne nous l'apprendre. Mais les
deux ordres privilégiés n'ont pas craint de
compromettre,, s'il fe pouvoit-, pour de.
raiférables exemptions pécuniaires , la véi-
ritable confHtution provençale ; & leur
conduite nous a fuuifamment montré- que
c'eft aux états - généraux qu'il- faut les;
traduire-.

Le- roi- nous dit encore qu'il n'a pu. f

cette première fois , concilier tous les voeux.-,,
nt atteindre pour chaque détail à lu perfec¬
tion: la plus complète. IL nous expaie ainS
les follicitudes de fa bonté-, les doutes;'
mêmes, de. fa judice. Ceâ par la prière

A ±
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•non par des ordres abfolus qu'il appelle fa
nation à fe régénérer.

Enfin, il déclare de la manière la plus
-folemnelle, en ordonnant la députation
par bailliages, qu'il ufe du droit de légis¬
lateur provifoire de la nation. Et certes
ce droit, contefté par une portion des deux
ordres privilégiés, doit nous être bien pré¬
cieux , puifque nous lui devons l'égalité
de représentation accordée au troifième
ordre ; & que fans cette égalité, la tenue
même des états-généraux ne feroit qu'un
objet d'effroi pour tous les bons citoyens,
loin d'être le but commun de leurs efpé-
rances.

Le roi déclare donc qu'il réferve aux
états de la province & aux trois ordres en
général les droits qu'ils pourraient avoir à
une nouvelle forme de convocation & d'élec¬
tion aux ajfemblées d'états-généraux quiJui-
vront celle de tj8ç>. Tel eft l'effet de fa
prévoyante fageffe. Nous aurions dû énon¬
cer des réferves ; il nous prévient, il les
profère lui-même pour nous; & c'eftl'auto¬
rité qui pofe les limites du pouvoir.
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Malgré ces motifs infiniment refpeéla-

bles , malgré ces réferves qui fixent pour
nous le véritable point de la queftion,
l'état aétuel des chofes provençales, je ne
puis m'empêcher de rappeller encore une
fois des principes, que même en obéif-
fant, la nation doit conftater. Ce n'eft plus
pour moi que je vais parler, mais pour
l'honneur de la caufe que nous avons défen¬
due. Ce n'eft plus pour le moment aétuel,
mais pour l'avenir. On peut dans des temps
difficiles céder l'application des princi¬
pes, mais jamais les principes. Il eft digne
de nous démontrer que nous favons obéir
par un fentiment réfléchi fur nos véritables
intérêts. >

Ce nouvel hommage aux principes trouve
d'autant plus naturellement ici fa place,
que nous devons leur rapporter les modi¬
fications auxquelles la néceffîté impérieufe
des cireonftances locales , nous forcera
fouvent de recourir dans l'exécution du

règlement.
Que demandions-nous fous le nom d'af-

femblée des trois ordres f
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Une grande affemblée repréfentative de

la nation provençale, &c par çonféquent
des trois ordres.

Quels dévoient être les principes de la
formation de cette aftembiée?

Election individuelle,députations direête;
réunion de députés.

Quels devoient en être les élémens ?
Pour le clergé, nomination d'un député

par telle quotité d'éleéteurs, & concours
individuel de tous les eccléfiaftiques.

Pour la nobleffe, convocation plénièr©
de tous les nobles , ôt réduction.

Pour les communes, confeils de tous
chefs de. famille dans toutes les villes &
communautés : nomination d'un député
pour tel nombre de feux , e'eft-à-dire, pour
telle quotité d'affouagement : députatîon
directe; & proportionnelle de toutes les
communautés qui auroient eu cette quo<-
tité : réunion par vigueries, & dépuration in~
directe de toutes les communautés qui n'auv
roient pas eu la quotité déterminée ; mais
dépuration relative à la même quotité*

Réunion. enfin, de tous les députés, dans
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line feule afîembléeraompofée,par- exemple.,
de cent eçcléfiaftiques , deux cents nobles,
de trois cents membres des communes..

Quçlle difficulté réelle , fans la réfiftanco
des deux premiers ordres,, cette aflem.Mée
auro.it elle préfentée ?

Aucune fans doute» La convocation pîe-^
pière de la noblefle eft connue dans notre

ancienne çonftitution. Le? confeils de tous

çfiefs de familles font un des élémens de
notre municipalité. Les. affemblées de vigye-i
ries font pour nous des formes, familières ,

& journe llçmçnç exécutées. En un mot,
cette organifation confervoit les véritables
principes de notre agrégation politique..

Quel avantage agirions,-nous retiré d'une
pareille formation?

Celui de fuppléer au défaut d'exiftence
de nos- états; de réunir les électeurs inté-.
raflés au, même difiriâ de rapprocher les
premiers électeurs., ç'eft-à-dire les indivi-,
dus 3 o'eft-à-dire la nation, ; des. électeurs
définitifs ^ qui auraient exercé fous fes yeux
le droit important qu'elle, ne peut çxçrçç£
^lie-même,.
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Celui d'exprimer un vœu national ; de

porter aux états-généraux l'univerfalité de
nos intérêts par un feul fuffrage ; de nous
réunir à la nation françoife , non par dis¬
tricts 5 puifque nousne Sommes pas des diS-
triêls dans cette nation, mais en co-état, mais
en un Seul corps, parce que nous Sommes un
fêui corps ; & qu'il Saut être ce que nous
Sommes , avant de Savoir ce que nous de¬
vrons être.

Enfin , celui de réformer nos états , fi
le roi l'avoit permis ; d'obéir s'il l'avoit re-
fu Sé ; mais du moins de prendre date, de
donner au vœu de la nation un enSemble

plus impofant, d'effacer par l'augufie Spec¬
tacle d'une véritable affemblée des trois

ordres, cette image infidelle qui en uSurpe
le nom.

Voilà ce que nous demandions Sous le
nom d'affemblée des trois ordres ; & ce n'eft
certainement pas ce que nous avons obtenu.

Notre manière de députer eft fixée tout
à la Sois par un règlement particulier, &
par le règlement du 24 janvier , auquel le
premier Se réfère. Affez d'autres difcute-
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ront les principes & les inconvénient du
règlement général. Moi-même , quand il
en fera temps, quand il faudra paJTer du
provifoire au grand oeuvre de la eonftitu-
tion , je m'occuperai de cet important
débat. Mais dans ce moment je ne fuis,
que Provençal, & je ne dois- parler ici que
des localités de ma province.

Prefque tous les villages de Provence
ont un curé ; mais plufieurs n'ont qu'un
feul miniftre des autels. Ils auroient pu fe
faire fuppléer dans les fonctions du facer-
doce. Le règlement leur prefcrit au con¬
traire de fe faire fuppléer dans l'élection(i).
Mais quel procureur fondé pourra les rem¬
placer , faire connoître auffi bien qu'eux les
befoins de leur troupeau , en être l'organe,
comme ils en font les conlidens & les
témoins , & diriger les inflr-uétions même
du clergé pour l'intérêt du peuple. Le
procureur fondé viendra porter leur fuf-
frage \ de même acquittera-t-il le tribut-de
leur humanité & de leur zèle ?

(a) Article 14, du Règlement générai»
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tes nobles non poffédans fiefs font très»

inégalement diftribués dans l'intérieur de
la province. Preffés , entafiés autour dé
la capitale, où tant de charges foiït acqué¬
rir la nobleffe , ils font très-peit nombreux
dans les petites villes, êc fur-tout dans la
haute Provence. Or, c'eft précifëment là
où ils fontle moins nombreux que le règle¬
ment les réduit, (i). Vingt - fept nobles
réunis à Forcalquier feront électeurs défi¬
nitifs , ôc reptéfentetont tous les nobles de
quatre diftinéts, tandis que tous les nobles
de la fénéchaulfée d'Aix concourront indi¬
viduellement au choix du même nombre
de députés (a). On a pu rendre les arron-
diffemens égaux pour les communes ; les
divifions nê pûuvoient qu'être inégales pour
la nobleffe. Mais du moins ne falloit-il
pas aggraver cette première inégalité ?

Il n'eft point de ville en Provence, ex¬
cepté Marfeille, où l'on ne puiffe afferiv
bler le tiers-état pàr des confeils de tous

(1) Àrt. 4 , du Règlement partiel,
(a) Art. a , du Règlement partiel.
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tes chefs de famille. Ces confeîls fiifletît-
ils trop nombreux dans cinq ou fix villes,
©n auroit pu réunir les chefs de famille
de chaque quartier ; ces premières affem-
blées fe feroient réduites : & les p.incipes
de l'éle&ion individuelle auroient été con-

fervés.
Cette forme étoit fimple & légale ; au

contraire , fuivant le règlement, l'alfem-
blée du tiers-état dans vingt-quatre villes
de la province (i) fera formée des députés
des corporations (2), de ceux des ména¬
gers, des payfans propriétaires , & des fer¬
miers (5) ; enfin d'autres députés que nom¬
meront les chefs de famille non compris
dans les deux premières claffes (4). Ces
députés font même en fi petit nombre, que
raflëmblée du tiers-état fera, prefque par¬
tout, moins confidérable que le confeil
ordinaire de la municipalité.

Dans le plan d'une véritable afiemblée
; _

(i) Art. ta, du Règlement part.
{2) Art. 2.6 , du Règlement gén,
(3) Art. 11, du Régi. part.
(4) Art. 27, du Régi. gén.
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des trois ordres, le nombre dés 'députés?
du Tiers auroit été fixé par la quotité de
l'affouagement ; c'eft-à-dire, par une me-
fure également relative à la population ôc
au territoire.

Les réglemens admettent au contraire
deux mefures différentes qu'il fera bien-
difficile d'appliquer à cette province. Vingt-
quatre villes enverront plus de quatre dé¬
putés à l'affemblée du bailliage (1) 5 les
autres n'en auront que quatre (2) ; tous
les villages enverront au moins deux dé¬
putés , trois au-dejfus de deux cents feux*,
quatre au-defus de trois cents, & aïnfi de-
faite. (3)

Il arrivera certainement de: cette com~

binaifon, que* pluftéuns villages auront plus-
de députés que certaines villes ah'un terri¬
toire & d'une* populatiompLus confidérable.-
J'expliquerai dans uii inftant ma pentiec fut
les moyens d'afforblir ces- erreurs ; je.no¬
terai feulement, ici qitil faut louer dans-

t..i1 ■cu: .'..A
(1) Art. 10, du Régfajprto : • e < ; .'".A' (s)
(2) Art. 31 , du Régi. gén. ' A «îi .1:A (f)
{3) Même art. ... - -k « -'-A (i~)

cet
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Cet article qu'on ait dbnné le droit aux:
plus petites communautés d'envdyer aU
moins deux députés.

Si je paîTe des affembléeS des premiers
éle&eurs aux affemblées des députés , je
découvre encore quelques înconvéniens.

Par le règlement, les députés des villes
& communautés des fénéchauffées d'Aix $

de Marfeille & d'Arles, feront tenus de
fe réduire à deux cents, s'ils excèdent ce
nombre (i), & cette réduétion doit fe faire
à haute voix (2). Mais il fe peut que la
colleâlon des députés ne forme pas une
àiïemblée tellement nombreufé qu'il faille
la réduire ; on doit toujours s'efforcer
d'éviter la rédu&ion, parce que la repré¬
sentation ne fauroit être trop immédiate :
& lors même qu'elle deviendroit néceffairê,
èlle ne ferôit praticable dans nos mœurs,
fur-tout en préfence de ceux qu'il faudrôit
exclure , que par la voie du fcrutin.

Heureufement les obfervationS que jé

(1) Art. 34, du Régi. gén.
(a) Art. 46, du Régi. gén.

- B
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fais îcl ne tiennent point à la forme même -
de la convocation qu'il n'appartient qu'au
Roi feul de déterminer, mais à la police
de l'aflemblée ; & cette police , l'affem-
biée peut ôe doit la fixer elle-même.

La manière dont les inftruCtions feront
rédui'es en un feul cahier, fait naître des
objections' plus importantes.

Par une fuite du plan d'une affemblée
feprêfentative des trois ordres, les inftruc-
tions des communautés auroient été dis¬
cutées dans cette affemblée , réduites ,

modifiées, jugées par un tribunal compé¬
tent ; , de cet examen, de cette difi»
cufiïon feroit né le véritable & unique
luffrage de la Nation provençale.

Mais la forme aêtuelle de convocation
ne permet plus de juger les inflruCtions
particulières des communautés. L'affem-
blée des députés d'une fénéchauffée n'aura
aucun a£te de légiflation à exercer fur l'é¬
tendue de ce diftriCt. En l'état aâuel, la
Provence, réunie dans un feul corps, efl
use véritable nation : divifèe par diftri&s f
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elle n*a plus cette unité d'agrégation dont
elle tire fon exiftence politique.

Il fuit évidemment de ce principe que
les inft'rtr&ions données par les commu-.
nautés , pourront être refondues , réunies*
mais non remplacées par d'autres > mais
non rejetées. Cependant, comme dans les
affaires humaines les inconvéniens font ton»;

jours compenfés par quelques avantages ^
s'il ne nous eft pas permis de donner à nos
inftruétions le caractère d'une volonté gé¬
nérale , chaque communauté pourra du
moins porter plus direélement fa contri¬
bution de zèle & de lumières dans la

grande affemblée nationale; & fans doute
nos maux n'en feront que mieux connûs.

Des inconvéniens qui réfultent de l'im-
poiïibilité de donner nos inftruétions par
un feul vœu, font une fuite néceffaire du
mode de convocation qui nous eft pre£«
crit, de la divifion de la province en fix
arrondiffemens, du défaut de réunion des
électeurs définitifs dans une feule & unique
affemblée ; & toute cette partie du régie»,
ment a le caractère impératif de la loi,

B *,
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Maïs fur un point aulîi important, je ne

puis taire aucune objeélion. Le Roi lui-
même fait pour nous des réferves. Les
fëule's qui nous conviennent font de rap-
peller les principes qui nous portoient à
demander une affemblée repréfentative de
la -Nation provençale , & que rien, fans la
crife du moment, fans la fuprême loi du
falut public, ne nous auroit permis d'aban¬
donner.

\

Pourquoi devions-nous députer non par
arrondiHemens , mais dans une alfemblée
générale des trois ordres.

Parce que ce ne font pas des individus
cjui députent aux Etats-généraux ; ce font
dés agrégations de citoyens; & j'entends
par ce mot, des aggrégations politiques
déjà exiftantes, ayant des droits, des inté¬
rêts , des rapports diftinâs.

*

S'il s'agiffoit de former une nation, la
dépuration ne fe feroit que par des indivi-
dtrsphyfiquement & numériquement réunis,
puifqu'il n'y a que des individus dans une
nation non formée. Mais telle n'eft point
la nation françoife. Ses parties font de
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grands corps. C'eft de leur réunion quelle
eft compofée. Ce feroit diffoudre les pre¬
miers élémens de cette exiftence politique,
que de divifer ces aggrégations. Elles font
pour la nation françoife , ce qu'eft un
fimple individu pour chaque cité. Elles
ont comme lui une exiftence perfonnelle,
un fuffrage indivifible, une feule voix»

Sommes-nous donc une aggrégation dif-
tinéle comme nation provençale ? Le Roi
le reconnoît, il nous traite en co-état. Si
nous n'avons point d'états par le fait, nous
en avons par le droit, C'eft en corps de
nation que nous donnons le confentement
aux impôts. Les aggrégations , connues
parmi nous fous le nom de vigueries, ne
font que des individus du corps national,
comme les villes & les communautés ne

font que de fimples individus dans l'aggré-
gation des vigueries. Ce n'eft que dans une
affemblée générale des trois ordres que
peut fe trouver le nœud fédéral de ces
différentes aggrégations, comme les Etats-
généraux préfidés par le Roi feront le nœud
fédéral des provinces. Ainfi, parfaitement

B 3
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-réunis en un feul corps par notre confH-
tution, par notre adminiftration, par des
privilèges qu'on ne peut abandonner fans
les échanger pour la conftitution françoife 9

à la confection de laquelle nous aurons
concouru, devions - nous être divifés en
diftriCts pour exercer l'acte national le plus
important.

Les conféquences du principe de la dé-
putation par aggrégations font évidentes.
On n'admettroit certainement pas la moitié
d'une ville pour députer directement aux
Etats-généraux , parce qu'une ville entière
eft une aggrégation indivifible. Or, fi toutes
les vigueries de la province ne forment
de même qu'une feule aggrégation, divifer
la province en arrondiffemens, c'eft divifer
une communauté en plufieurs parties.

Qui d'ailleurs doit députer aux Etats-
généraux ? Ceux-là fans doute qui devront
'être liés par le vœu des députés. Or, je
demande fx les députés provençaux de tous
les ordres ne lieront que les diftriCts de
Forçaiquier, de Draguignan, de Toulon^
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ou plutôt s'ils ne lieront pas la province'
entière ?

Le règlement blefie évidemment ces
principes.

Car d'un côté les éle&eurs définitifs de
toute la province ne feront point réunis;
& cette réunion auroit pu , bien que très-
imparfaitement, former une efpèce d'affem-
•blée des trois ordres.

D'un autre côté, les trois ordres même
dans chaque diflriêt, ne feront pas obligés
de fe réunir. ( i )

11 y a plus encore ; les infiruélions fe¬
ront définitivement réduites dans treize
diftriêls féparés , ôc non point dans les
chefs-lieux des arrondiffemens. (2)

Or, comme chaque diftrîôt aura réelle¬
ment trois affemblées, le vœu provençal
fera porté par trente-neuf cahiers différens,
probablement oppofés ôc peut-être co,ntra-
diêtoires, puifque toutes les opérations fe
jfaifant à la fois, le cahier rédigé dans un

(1) Art. 43 , du Régî. gén.
(a) Art. 7, da Régi part.
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difïriél: fera parfaitement ignoré dans les
autres.

Cependant, & en l'état des chofes, je fuis
feien éloigné de blâmer le défaut de réu¬
nion des trois ordres dans chaque féné-
chauffée , & dans chaque arrondiffement ;
le règlement ne prefcrit pas cette réunion,
jfi les trois ordres refufentd'y confentir(i\
Elle eft même impolfible dans les chefs-
lieux des arrondiflemens, puifque les élec¬
teurs n'auront aucune inftruêtion à rédiger
(2) ; ôt il eft bien difficile , au milieu des
déplorab es didentions qui nous agitent,
que le choix des députés aux Etats-géné¬
raux ne foit pas fait féparément par chaque
ordre.

La réunion des trois ordres, leur fufion
même, deviendra un jour l'ouvrage de la
paix,& la conféquence des véritables prin¬
cipes, Elle porteroit aujourd'hui une nou-

(1) Art. 43, du Régi. gén. & art. is, du Régi. part,

(a) Art, 7, Régi. part.
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velîe atteinte à la conflitution qui nous
réunit en un feul corps. Ce feroit donner
une efpèce de légalité à un provifoire que
nous ne pouvons regarder que comme tel,
& auquel nous n'accorderons aucune per¬
manence , aucune influence , hors de la
grande affemblée nationale.

Telles font mes obfervations furies deux

Réglemens : je dois les publier pour l'in¬
térêt d'une nation qui m'a honoré de tant
de bienveillance. Je le dois aufli pour qu'on
ne dife pas que l'homme qui remplit dans
ce moment une fonélion publique, & qui,
de fon mieux, a défendu fon polie de ci¬
toyen , l'abandonne à l'époque folemnelle
où il s'agit de déterminer quelle doit être
notre conduite, pour relier fidèles tout à
la fois à nos principes & à nos devoirs.

Je viens de rendre hommage aux prin¬
cipes.

Je dirai maintenant quelle doit être notre
conduite ? Obéir.

Obéir — parce qu'une grande partie des
inconvéniensdes deux réglemens combinés,
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-jpeut être facilement corrigée dans l'exé¬
cution.

En effet, je diftingue deux parties dans
les réglemens : la loi , & les inftru&ions
relatives aux localités.

Tout ce qui tient au mode de convoca¬
tion , à la divifion par diftri&s , au nombre
des éleéteurs définitifs qui formeront les
affemblées d'arrondiffement , au nombre
des députations pour les états-généraux ;
tout cela eft une loi.

Le refle du règlement n eft ni impératif,
ni obligatoire. Tout ce qui n'a trait qu'à des
objets de police ou à des détails relatifs
aux différentes localités, n'eft qu'une fimple
inftru&ion qu'on eft libre de fuivre ou de
modifier.

Ne vous effrayez donc pas des incon-
véniens qui pourroient en réfulter. Chaque
affemblée, de concert avec l'officier qui
la préfidera, pourra les prévenir : le voeu
de chaque municipalité pourra y remédier.

Le véritable principe des réglemens pour
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les premières affemblées des éle&eurs, eîf
le concours individuel de tous les chefs
de famille. (1)

Le véritable nombre des députés pour
les premiers électeurs, eft deux députés pour
deux cents chefs defamille & au-deffous, trois
pour au-dejfus de deux cents, ù ainfi de
fuite. (2)

Les villes qui préféreront cette quotité
de députés pourront fans doute l'adopter.

Les villes qui voudront s'affembler com¬
me les communautés de campagne, en
auront fans doute le choix.

Et ce que je dis de cet article, s'appli¬
que néceffairement à beaucoup d'autres.
La néceffité des circonftances, le droit &
l'intérêt éminent de rendre, félon l'expref-
fion même du Roi , la repréfentation la
plus immédiate qu'il ejl pojfible, doivent
fans doute l'emporter fur le règlement ; &

(0 Art. 31, du Régi, gén»
(2) Même article»



(3°)
l'intention connue du Monarque eft le plus1
fur interprète de la loi.

Obéir — même dans le mode de con¬

vocation qui eft contraire à notre exiftence
politique , parce que cette convocation
n'eft l'effet que des malheureufes circons¬
tances où nos divifions nous ont plongés.
N'en accufez que ceux qui parlant fans
ceffe de conftitution, & la Sacrifiant tou¬

jours à leurs prétendus privilèges, ont mis
des obftacles à la juftice même du Roi. Il
falloit bien adopter une forme de dépu¬
ration qui ne dépendît pas de leur acquief-
cement. Ce motif, le Roi lui-même nous
le déclare. Il nous permet de juger entre
fes intentions & la loi.

Obéir parce qu'il eft évident que le
vœu Secret d'une partie des ordres privi¬
légiés, eft d'éluder la tenue des Etats-géné¬
raux , & que leurs craintes & leurs efforts
doivent augmenternotre defir d'y atteindre..
Ils ont raifon ! Quel grand jour va naître
pour la France , pour l'Europe, pour les
hommes ! Et tous les individus font hom-
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mes ! Ils ont raifon ! car un grand procès
va fe juger ; & c'eft la partie fouffrante de
la nation qui, fécondée des hommes équi¬
tables des deux premiers ordres, le jugera.

Obéir — parce que le temps preffe, parce
que la chofe publique eft en péril, & que
prêts à compromettre notre fortune pour
le falut de l'état, il nous fuffit de réferver
notre conftitution & nos principes. Lorf-
qu'il étoit poffible de députer dans une
affemblée des trois ordres, les privilégiés
la refufoient, Lorfque le Roi ordonne de
députer par fénéchauffées , les privilégiés
défirent une affemblée des trois ordres.
Gardez-vous de croire que cette contra-
diétion foit inconféquence. Leurs protef-
tations contre la formation même des Etats-

généraux , expliquent affez leur conduite.
Obéir — parce que dans ce moment

même les poffédans-fiefs ont déjà violé la
loi , & nommé leurs députés dans les
affemblées particulières. Ils ne parloient
que de difcipline, que de foumiflion à leurs
titres, que de refpeét pour les lettres de
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tônVocation à nos prétendus états, îorfque
nous attaquions leur ariftocratie, leurs pri¬
vilèges , leurs maximes oppreffîves. Suivons
leurs leçons , mais non leurs exemples.
Allons aux: Etats-généraux ; changeons de
pofte & de terrein , puifque l'intérêt de
tous & le Roi nous y invitent. Le combat
refte le même \ & nous aurons des auxi¬
liaires.

Obéir — parce que tous les bons ci¬
toyens ont reconnu que le Roi eft le con-
vocateur naturel êc le légiflateur provifoire
des Etats-généraux, & que l'on ne pourroit
abandonner ce principe fans renoncer à
l'égalité de proportion que nous tenons de
ce pouvoir provifoire. Je l'ai dit dans mon
opinion contre les protejlations des pojfé-
dans-fiefs. « Les prétentions captieufes des
» corps, les fophifmes de ceux qui elïaient
» de couvrir d'un feint refpeêl pour les
» règles , leur attachement intérefle aux
» abus dont ils prévoient le terme , ne
» fauroient obfcurcir cette vérité : l'éter-
» nelle raifôn Veut que l'affemblée natio-
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% jiaîe puîfFe feule s'organîfer régulière'
y» ment. Mais elle ne fauroit s'organifer
» avant de s'aflembler ; il faut donc que
3> quelqu'un l'aflemble & la compofe d'une
» manière provifoire. »

Obéir — parce que le Roi lui-même a-
réfervé tous nos droits pour une affemblée
générale des trois ordres ; que nos états
font déclarés inconftitutionnels par le
préambule du règlement ; qu'il auroit été
moralement impoflible , dans ce temps
d'orage , de nous occuper de la réforma¬
tion des Ëtats ; & que voulant uniquement
prendre date pour cette réformation, nous
fommes plus aflurés que jamais de l'ob-j
tenir.

Obéir — parce que tout délai eft im-
poffible ; que toute efpérance ne feroit
plus qu'un piège que nos réclamations,,
quoique très-juftes . deviendroient aujour¬
d'hui un.exemple dangereux ;que dans les
chofes humaines la fàgeffe confifte à choifir
entre les incohvéniens ; & que celui dé



retarder la tenue des Etats-généraux ne peut
être comparé avec aucun autre.

Obéir — parce que l'affemblée même
des trois ordres n'auroit eu que ia légalité
qu'elle auroit tirée de notre confentement.
Or, les affemblées par bailliages , auront
jufqu'à un certain point cette forte de lé¬
galité , indépendamment de la légitimité
que leur donne la loi provifoire. Chaque
diftriét obéiffant au mode, de convention,
chaque diftriêt fachant que les différentes
fénéchauffées obéiront, comme il obé ra
lui-même , qu'il députe pour les autres
comme les autres députeront pour lui, &
les individus de la nation provençale con¬
courant tous à la fois au même but , notre

députation, du moins en l'état des chofes,
paroîtra tolérable même aux yeux du phi-
lofophe : la conftitution du moment reçoit
quelque atteinte fans doute ; mais le con¬
fentement libre, général, individuel, lorf-
qu'on ne peut pas connoître le vœu na¬
tional par des formes plus régulières , eft
la première bafe de toute conftitution.

Obéiffons



( 35" )
Obéiflbns enfin par refpedt pour la loi s

par reconnoiflTance pour les intentions du
Monarque, par le noble defir de concou¬
rir autant qu'il çft en nous à la pacification
du royaume.

LE COMTE DE MIRABEAU.

A Aix, 13 Mars iySq.

Sciant, quibus morts illicita mirari, ob-
fcquium ac modejliam ,Ji indujîria ac vigor
aifint ; eo laudis exccderz, quoplcriqucpcr
abrupta^fcdin nullum rei ujum, ambitiofâ
cladc inclarutrunt.

Tacit. agric.

A AIX, chez Gibelin-David & Emeric-David, Avocats,
Imprimeurs du Roi & des Communes, 1789.



 



 



 


